
Mieux répartir [e pouvoir au sein des intercommunalités

Le mois de rnars fut celui de l'installation des exécutifs communaux, place aux
intercommunalités en avrit. Bien que [a grande majoriïé d'entre eux n'y prêtent
attention, les électeurs élisent depuis 2A14, par fl.échage, les conseiliers
communautaires, tout au moins dans tes communes de ptus de 1000 habitants.
Comment s'établit ators [e pouvoir au sein des intercommunatités ? Dans les
métropotes ou communautés urbaines ou d'aggtomération, le critère potitique est
prépondérant. Même s'il existe égatement en milieu rurat, te ctivage principat oppose
souvent [e ou les communes les ptus peuptées aux autres. Ces dernières se sentent
souvent mises à t'écart et leurs étus ont le sentiment d'être dépossédés de certaines
compétences transférées à [a structure intercommunate. Bien sÛr, dira-t-on, tout
dépend de ['esprit de solidarité qui règne au sein du conseil communautaire mais n'est-
ce pas à ta toi d'imposer une juste répartition des pouvoirs en leur sein. Ën terme plus
précis, ta répartition des conseitlers communautaires par communes est-ette
satisfaisante et ne priviiégie-t-elte pas les communes les plus peuptées au détriment
des autres ?

La représentativité en vigueur
La toi du 16 décembre 2t10, portant sur [a réforme des co[ectivités territoriates, avait
autorisé qu'un accord locatfixe le nombre de conseitters communautaires auqueI
chaque commune avait droit. ll devait certes respecter quelques conditions, en
particulier un critère de population, les communes plus peuptées devaient avoir plus de
détégués, mais sans imposer de règie précise. Ën juin 2t14, [e ConseiI constitutionnel,
répondant à ta QPC dite de Satbris, a jugé l'accord [oca[ inconstitutionnet bien que 900/o

des intercommunalités en avait adopté un. S'imposait donc à tous ta proportionnelle à

ta pLus forte moyenne, inscrite comme répartition par défaut dans [a toi de 2010.

Cette méthode, imaginée à ia fin du XlXe siècte par te sociotogue et mathématicien
Victor d'Hondt, a été conçue pour amptifier [es majorités et ne correspond en rien à

['esprit intercommunat. De manière général.e on appetle répartition proportionnelte cetle
qui attribue un nombre de sièges en proportion du nombre d'habitants. ll est ctair que

ceta ne fournit qu'exceptionneltement un nombre entier. On arrondit dans un premier
temps ce nombre par défaut. li faut alors distribuer les sièges non attribués qui sont en
quantité d'autant ptus grande que le nombre de communes est él.evé ; c'est ce qui
différencie Les différents types de proportionne{[e. De par sa formutation
mathématique, [a proportionneLie à [a plus forte moyenne attribue en généraL les sièges
restants âux communes tes ptus peuptées. Ceci entraîne une surreprésentation, parfois
importante, de ces communes. On peut voir par exempte un quotient proportionneI de
6,4 arrondi à B ators qu'un autre de 1,6 est descendu à 1 ce qui fait qu'une commune 4

fois ptus peuptée est B fois mieux représentée. En 2017, [a possibilité d'un accord locaI
a été voté dans des conditions très restrictives et donnant un droit de veto à [a
commune [a ptus peuplée ; i[ ne résout en rien te probtème.



Pouvoir et représentativité
Dans un articte récent au titre expticite Quand les grandes temmunes écrasent les
petites au sein des intercommunalités, deux universitaires affirment qu'il faut distinguer
entre représentativité et pouvoir. Ce qui importe est " la capacité effective des

communes à influencer les décisions coltectives " affirment-its ; its démontrent, en

s'appuyant sur l'indice statistique de Banzhaf, que [e nombre de coalitions décisives
aux mains d'une commune pour faire basculer une décision ëst infime pour une petite
commune et quasiment monopol.istique pour une grosse.

Comme solution à ces probtèmes, ces chercheurs propCIsent d'imposer une majorité de

600/o ou ptus pour emporter une décision ou bien d'utitiser des majorités quatifiées.
Outre leur comptexité, ces modes de vote ne serait-il pas un obstacle à [a prise de

décision ? Une autre approche proposée serait que tes conférences des maires puîssent

avoir un pouvoir décisionnetou de btocage.

De L'AMRF à La PPL Sueur
Aussi, parait-iI important de modifier [e mode de répartition des sièges au sein des
intercommunatités. En mars 2û18, l'assemblée générale de I'AMRF a vatidé une
proposition en ce sens qui se basait sur deux principes.

- Le premier était de surreprésenter [es petites communes pâr rapport à ta

proportionnatité. hJ'est-ce pas te câs au Partement européen dans lequelie
Luxembourget la France, dans un rapport de 1 à 100 pour l.a poputation, ne [e

sont ptus que de 1 à 13,5 en ce quiconcerne [e nombre de députés. Cec[ne
sembte poser aucun état d'ârne à quiconque.

- Le second était de changer de type de proportionnette. Au lieu d'arrondir ta

proportionnalité par défaut, [e faire par excès. Dans i'exemp[e ci-dessus les deux
communes obtiendraient respectivement 7 et2 représentants au lieu de B et 1.

Rerrseignements pris, [e premier principe n'aurait pas ['avaI du ConseiI constitutionnel
qui impose de s'approcher au mieux de l'a proportionnalité des poputations : ta France

n'est pas ['Europe !

En janvier 2019 te sénateur du Loiret Jean-Pierre Sueui'a poi'té cette seconde
proposition de loi devant ses cotlègues qui ['ont vatidée sans vote négatif. Elte n'a

toujours pas été examinée par I Assembtée nationa[e. Pourtant, son appLication réduirait
ta mainmise du pouvoir par les communes les ptus peupLées sur les intercomrnuna[ités
sans toutefois l.a supprimer. Ators que de nombreux é[us ruraux se sentent dépossédés
de leurs prérogatives par tes communautés de communes, une meitteure répartition du
pouvoir en leur sein redonnerait du sens à leur action.
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